
 

 

 

 

Liste des délibérations du conseil syndical du SMICTOM de la 

Bruyère  

Séance du mercredi 12 octobre 2022 

 

L’an deux mille vingt-deux ; le douze octobre à dix-huit heures et trente minutes, le Comité Syndical, 
régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans la salle des fêtes de 
Cauvicourt. 
 
Étaient présents : 
 
Mr Thibaut BAILLET, Mr Didier RAULT, Mr Philippe CAYE Mme Isabelle ONRAED, Mr Christophe 
JEANNE, Mr Alain DELARUE, Mr Daniel COLLADO VARGAS, Mme Anne-Marie MICHELINI, Mr Roland 
MODESTE, Mr Bruno MENARD, Mr Stéphane VERRIER, Mr Gérard VALENTIN, Mr Olivier 
GUILLEMETTE, Mme Patricia FIEFFÉ, Mme BOUQUEREL Sophie, Mr Thierry ANCERNE 
 
Ont donné pouvoir : 
 
Mr Patrick DENOYELLE a donné pouvoir à Mme Patricia FIEFFÉ 
 
Nombre de délégués en exercice : 30 
Nombre de conseillers présents : 16 
Nombre de votants : 17 
 
Le quorum étant atteint, la séance peut se tenir valablement 
Le conseil syndical a nommé Mme Isabelle ONRAED, secrétaire de séance 
 

 
 
 

 

Approbation du compte-rendu du conseil syndical du 13 juin 2022 

 
Le compte -rendu du conseil syndical du 13 juin est approuvé à l’unanimité 

 
 
 

Délibération n°2022/030 : Vente de bacs au prix unitaire d’achat 

 
Le comité syndical, à l’unanimité, décide de facturer la vente de bacs au prix unitaire 
d’achat. 
 



Délibération n°2022/031 : Décisions modificatives 

 
Le comité syndical, après en avoir délibéré et à l’unanimité, vote les décisions modificatives 
comme suit : 
 

INVESTISSEMENT 
DEPENSES RECETTES 

         
Chapitre 20 2051 12 000,00 € Chapitre 16 168758 163 325,43 € 

      1641 -109 000,00 € 
Chapitre 21 21838 -12 000,00 € Chapitre 040  2 548,81 € 

  2188 50 000,00 €     
     Chapitre 021  -6 874,24 € 
   50 000,00 €   50 000,00 € 

FONCTIONNEMENT 
DEPENSES RECETTES 

         
Chapitre 012 64111 85 000,00 € Chapitre 013 6419 10 000,00 € 

         
Chapitre 011 611 -100 400,00 € Chapitre 70 70612 20 000,00 € 

  61551 24 900,00 € Chapitre 74 74751 11 000,00 € 
  6188 5 100,00 €     
     Chapitre 75 7588 20 000,00 € 

Chapitre 65 65888 163 325,43 €     
  65561 -80 000,00 € Chapitre 77 773 32 600,00 € 

Chapitre 042 6811 2 548,81 €     
Chapitre 023  -6 874,24 €     

    93 600,00 €     93 600,00 € 

 
 

Délibération n° 2022/032 : Exonération de la TEOM 2023 

 
Le Comité Syndical, après en avoir délibéré et à l’unanimité, approuve l’exonération de la 
TEOM 2023 pour les professionnels suivants disposant d’un autre prestataire gestionnaire de 
déchets : SCI MOUROCQ et FONTENAY AUTOS 
 
 

Délibération n° 2022/033 : Convention d’utilisation du service remplacement et missions 
temporaires du CDG 14 

 
Le Comité Syndical, après en avoir délibéré et à l’unanimité, autorise Mme la Présidente à 
signer la convention 2022 du service de remplacement du Centre de Gestion du Calvados. 
 
 

Délibération n° 2022/034 : Rapport annuel 2021 

 
Le Comité Syndical, après en avoir délibéré et à l’unanimité, approuve le rapport annuel 
2021 du SMICTOM de la Bruyère. 
 

Délibération n° 2022/035 : Convention OCAD3E Version juillet 2022 

 
Le Comité Syndical, après en avoir délibéré et à l’unanimité, autorise Mme la Présidente à 
signer la convention avec l’éco organisme OCAD3E. 
 

                                                                                                                        

 

 


